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Québes, oo 24 mars 19547.

Monsieur J.-Emile Simard, seerdtaire général,
Commission du salaire ninimun,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Monsieur,

Je vous transmets, sous pli, à titre
de renseignement, oonie d'une correspondance ue le mi.is-
tère a échangée avec le Syndicat National Catholique de la
Métallurgie de Québec Inc., au sujet des amendements aux
conventions de la Cie F.X, Drolet et de Stanislas Buot Enrg.

an |

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre du Trevail,

MC.
inel.
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JUGE EUDORE BOIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY DRAIS,
MEMBRE.
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

7qenyiiSmear: 1 raSa

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH,
QUEBEC.

4 EST. RUK NUTREDAME
MONTREAL.

QUEBEC, le 2 avril 1947,

 

LETTRE RECUE]Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,

 
 

H8tel du Gouvernement, VR 8 1947 |

QUEBEC. BUREAU
SOUS-MINISTRE

| DU TRAVAIL |
Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre
lettre du 24 mars me faisant parvenir, titre de ren-
seignement, une double copie d'une correspondance que
le ministère a échangée avec le Syndicat National Catho-
lique de la Métallurgie de Québec Inc., au sujet des a-
mendements aux conventions de la Cie F.X. Drolet et de
Stanislas Huot Enrg.

Veuillez croire, monsieur le
sous-ministre, à l'expression de mes meilleurs senti-
ments.

Le secrétaire adjoint,   
Le Massicotte, LL.Le. 9

/ap



 

Québes, le 24 mars 1947.

Monsieur P.-E. Bernier, secrétaire,
Commission de Relations ouvridres,
286, rue St-Joseph,
Québec,

Cher monsieur Beruler,

Je vous transmets, sous pli, à titre
de renseiguement, une double copie d'une correspondance
que le ministère a échangée avec le Syndicat National Catho-
licue de la Métallurgie de Québec Inc., au sujet des amen-
dements aux conventions de la Cie F.X. Folet et de Stanislas
Huot Fnrg. +ppm

Sincdrement à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay.
MC.
incl.

   



   

Québec, le 17 mars 1947.

 
donsieur daruel Nadeau, secrétaire,
Le à,ndicat autional catholique de
la 2otallurgie je Québec, Ina,
19, vue Caron,
québec.

Monsieur le secrétaire,

Hous avons bea regu votre lot
tre du ll mars acoompagnée d'une copie de l'avis que le
SyWiicat national catholique de le Métallurgie de qué-
bec, Inc. à adrossé à la Cie F. X, Drolet et à Stanislas
JUL LP. pour Les aviser de son intention de sounet-
tra u0oë ameidieadents aux conventions collectives qui ont
dtd déposées à nos archives en Juillet 1946, sous les
numéros £S2 ot 255; nous prenons note de votre déclare»
tion etl nous vous ramercions d'avoir attiré notre atten-

nN

tion a ce sujet.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
G.
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— de la Métallungie de Québec, Inc.
SIÈGE SOCIAL : 19, RUE CARON

QUÉBEC.) mars 1947.

 

LETTRE LoCUE

NER 13 BO
‘BUREZU 5 >:

1sous-MINISTRE]
DU TRAVAIL

UM. Gérard Tremblay,
Ministère Provincial
du Travail.     

  
  

 
Monsieur.

Je vous inclus copie d'une lettre avis, que
le Syndicat National Catholique de la Métallurgie, Inc,
a donnée À ses employeurs, Le Cle Paks Drolet et Stanis-
las Huot Engr., relativement notre Convention Collective
expirant le 30 avril 1947.

IC Bien à vous.

 

CORAD SOUS 1 EISTRE Le Syndicat National Catholique
de la itétsllurgie de Québec, Inc.
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Le SyndicatNational Catholique moe

de la Métallurgie de Québec, Inc.
SIÈGE SOCIAL 19, RUE CARON

 

QUEBEC, 11 mars 1947,

la Cie F.X, Drolet, 3
£06 du l'ont, Québec. ee Co

Att. de Mr. Emile Bh 4

Monsieur.

Le Syndicat Rational Catholique de la MNétallure
gie doit vous informer qu'il veut apporter de nouveaux
amendements & sa Convention Collective de travail, expi-
rant le 30 avril 1947.

! Nous serons heureux de vous fournir ces nouveaux
&mendements sous peu si vous le désires.

Nous serions prêts À vous rencontrer pour disouter
ls chcse dès les premiers jours d'avril.

5? Vos tout dévoués.

2

Le Syndicat National Catholique
de le Métallurgie de Québeo, Ine.

Marcel Nadeau, Sec.
39 Boisseau,
Québeo.



 

# | i

__ —de la Métallurgie de Québec, Inc.
SIÈGE SOCIAL : 19, RUE CARON

QUEBEC. 11 mars 1947.

Stanislas Huot bnrge.
74 St Hélène,
Québec.

Monsieur,

Le Syndicat National Catholique de la Métallur=

gle doit vous informer qu'il veut apporter de nouveaux

amendements & sa Convention Colleotive de travail, expi-

rant le 30 avril 1947,

Nous serons heureux de vous fournir ces nouveaux

amendements sous peu si vous le désires.

Nous serions prêts à vous rencontrer pour aisouter

la chose dès les premiers jours d'avril.

Vos tout dévoués,

Le Syndicat National Catholique
de la Métallurgie de Québec, Inc.

a

A Al Ge ll

Karcel Nadeau, Sec.
39 Bolsseau,
Québec,

Le Syndicat National Catholique-cimims

a



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 0 décembre 1948.

Monsieur Raymond Dorval, secrétaire,

Le Syndicat national catholique de la Métallurgie
de Québec, Ince,

19, rue Caron,
WiBECe

Monsisur,

Le conseiller juridique du ministère du
Travail a étudié, on regard de la législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le
mai 1946 en vertu de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.0,, 1941, chapitre 162 et amondements) entre
votre association et la Cie Fe X. Drolet.

Je vous fois parvenir, pour votre rensei-
gnemont, copie du roppart qui a été soumis & la suite de
cotte analyse,

Veuilloz agréer l'expression de mes moillours
sontiments,

Le Sous-ministre

T-1159 H-20



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÊBEC

’

MEMO destiné à: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
288, rue St-Joseph
Québec.

Sujet: Convention collective entre Le Syndicat catholique de +
lu Môtellurgie deYuevee et La cie Fo X. Droles. _

Monsieur,

J'ai bien roçu votre lettre du 5 décembre 1946 et je note
vos observations concernant la convention ci-haut mentionnée et déposée
à nos archives le 8 jufllet 1946 sous le numéro #08 ; le ministé-
re transmet une copie de votre rapport & l'association ouvrière partie
à cette convention.

Sincérement à vous,

Le sous-ministre 
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CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

, COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
9 286, rue ST-JOSEPH

TU ag

WN i ’ Quesec|

  

x ume, co 5 abomina)BRE REGUE
So | DEC @ 1946

Monsieur Gérard Tremblay, sous-miniatre, SOUES-MINISTREMinistère du travail, | 1 DU TRAVAIL
Hôtel du gouvernement, ened 
Québec. ; | So

Sujet: convention collective intervenue entre Le
Syndicat catholique de la Métallurgie de
Québec et La cie F. X. Drolet.

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié ce contrat en date du 9 mai, 1946,
déposé à votre ministère sous le no 252, le 8 juillet, 1946, et & la Com-
mission des relations ouvrières en vertu de l'article 19-A, chap. 162-A,
S. Re Q., 1941.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

le La clause 1 de la convention, telle que libellée, peut donner
ouverture à des confiits contrac tuels. En effet il est dela juridiction
seule de la Commission des relations ouvrières de reconnaitre un syndicat
ou un groupe comme seul agent négociateur des employés d'tn patron dès lors
Âes parties devront amender cet article de la manière suivante:

gy

La partie de premidrefrecomnait que la partie de la seconde part
aduæent été certifiée par la Commission des relations ouvrières
comme seul agent négociateur des employés de la partie de première
part et qu'elle a tous les droits inhérents à telle certification."

"

”

”

”

Cependant, avant de procéder à tel amendement, il se-
rait bien important que la Syndicat se fasse certifier, par la Commission

 

des relations ouvrières, comme seul agent négociateur, car, à l'heure actuelle,
il n'est pas reconnu et sa position légale est des plus précaire.

2, L'annexe "A" échelle de salairedevra être amendée pour rencon-
trer les exigences de l'ordonnance no 4,en ce que les taux de salaires pour
les apprentisde la première année sont inférieurs a ceux de cette ordonnance.
En effet, l'ordonnance no 4 prescrit un minimum de 0.25cts de l'heure pour
les premiers six mois et par la suite elle reconnaît à ces salariés le titre
de “réguliers”, leur donnant droit à un salaire d'au moins O.28cts de l'heure,
Pour les apprentis de la deuxième année, les taux de salaires ne doivent pas
etre inférieurs à 0.28cts.de l'heure. Ces remarques s'appliquent aux apprentis
modeleurs, mouleurs, noyautenrs et forgerons.

3. L'article 18 ne rencontre pas les exigences de l'article 15 de
la Loi des relations ouvrières, chap. 162-A, S.R.Q., 191,en ce que le délai
d'avis de renouvellement outrepasse celui fixé par la dite clause 15, ce qui
comporte la nullité de cette disposition de sorte qu’il ne s'agit d'un contret
que pour une durée d’un an sans effet de renouvellement automatique. Si les
parties désirent obtenir cet effet elles devront amender de la manière suivante:



oo COMMISSION DU SALAIREMINIMUM |
286, ree ST.JOSEPH

© quesec
- . =

 

CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

Le présent contrat collectif entrera en vigueur le jour de
sa signature par les parties et restera en vigueur jusqu’au
trentième jour d'avril, 1947. Il se renoûvellera autonatique-
ment par la suite, d'année en année, à défaut par l'une des
parties de donner avis à l'autre, dans un délai qui ne sera
pas plus de soixante ni de moins de trente jours de son expi-
ration, de son intention de le modifier ou d'y mettre fin.”

4. Les articles 21 et 25 devront être amendés pour rencontrer les exi-
gences de l'ordonnance no 3, révisée, de la Commission du salaire minimum.

Vu ces remarques, nous suggérons que les parties scient invitées
à amender leur contrat.

 

conseiller juridique

PR/MC
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AASV MINISTERE DU TRAVAIL   

 

PROVINCE DE QUEBEC

  

8 novenbre 19846,

  

Québec, ce

   

 

; MEMO dostiné à: Mo Philippe Rousseau, conseiller juridique,
| 286, ruo St-Joseph,

Québec.

  

  
  
   

 

Sujet: Convention collective intervenue en Le Syndicat
bat 0 da 13 Féitallurrin à» Tiêbee at 15Bie FoXeDrmiete

   
  

Monsieur,

Monsieur,

  

    

Je vous inclus uno copie dé cotto convention conclue sous la
Loi des Syndicats profossionnels (S.R.Q., 1941, cha ltro162 et amende-
ments) ot déposée au minist3ro du Travail le et

/ sous lo num<ro 258 ; jo vou" vrie d'on fairo l'étude et de mo commu-
niquor vos observations.

  

      

   

  

Lo scus-mini stro  



 

CANADA

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

QUEBEC, P.Q.,

Le 9 novembre 1946.

 

LETTRE RÈÇUE|

 
Ww 12 1946 3

Monsieur Gérard Tremblay, . BUREAU
Sous-ministre du Travail, = SOUS-MINISTRE
Ministère du Travail, nn DU TRAVAIL |
QUEBEC.  

Cher monsieur Tremblay,

J'accuse réception de votre lettre
du 8 novembre, incluant une copie de la convention collec-
tive de travail intervenue entre Le Syndicat national
catholique de la Métallurgie de Québec et La Cie F.X.

| r e .
 

 

 

        

 

 

 
 

 

       
 

     
 

 

| Bureau ou SOUS-MINISTRE |
Je vous prie d'agréer, cher mon-

preva rNirence à: sieurf Tremblay, l'expression de mes meilleurs sentiments.

Le l'administrateur délégué,
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MINISTÈRE DUTRAVAIL

“HÔTEL DU GOUVERNEMENT
- QUÉBEC

      
  

.Québeo, oe 8 novembre 1946.

  MEMO destiné & l'Administrateur délégué,
Conseil Régional du Travail,
QUEBEC à |

Monsieur,

       

 

  
  Je vous inclus, pour l'action opportune, une copie

de cette convention colleotive de reveilIntervenue le

9 mai 1948 et oonclue sous la esSitioscat,
professionnels entre Le Syndicat nat où

la Métallurgie de Québec et La Cie F. X. Drolet.

 

   

 

  

  

   

  Cette convention à été déposée aux archives du ni-
nistère du Traveil, le stvase

 

‘Sinodrement è vous,

- sous-ministre

   

 

   

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québec, ce 8 novemore 1846.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,|[
286, rue StæJoseph,
Québeos

Sujet: Conv. coll. entre Le Synéieat ee-
tholique de le Môtallurgie da québec «et Ln Cie Fe Xe Dro-
let.

a

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention oonolue
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeR.Qe, 1941, chapitre 162
et amendements), datée du Ÿ mai 1946 et déposée au ministôre du
Travail sous le numéro £38,

Sinoërement & vous,

Is Sous-ministre 
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEL.

   

bad LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OFQ FETT =
JUGE EUDORE BOIVIN, RE RaCUE  

   
 

 

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN. 286, RUE ST-IOSEPH. 4 EST, RUE N DAMB NO

MEMBRE. QUEBKC. MONTREAL. V 14 1946
BRUNAY BRAIS, )

MEMBRE.

Québec le 9 novembre [1988 -

Monsisur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec, P.Q»

RE: Le Syndicat National Cath. de la Métallurgie,
de Québec. &

La Cle F.X. Drolet.

Monsieur le sous-ninistre,

Jtaccuse récept ion de wtre lettre
du 8 novembre 1946 — , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 9 mai 1946 , intervenus entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-
tôre du Travail, le 8 juillet 1946
sous le numéro 25€.

—————EE

 BUREAU DU Quod HIGTRE
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Québec, oo 8 novembre 1948,

        

  

       

MEMO destin & la Commission de Relations ouvridres,
- 286, rue StæJoseph,

Québec, | a    
Sujet: Convention colleotive entre Le Syndicat nu-

tional catholique de la Métallurgle de Quebec et La Cie
Mohsieur, ry, Xe Drolet. _

     
    
    
     

   
   

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'artiole 194
de la Loi des Relations ouvrières (S.ReQa chapitre 162-A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention du
9 mai 1946 et déposée au ministère du Travail le d'hatitespide
sous le numéro 2SBen oxéoution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitro 162 et amendements).

Sinodrement & vous,

Le sous-ministre



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC :

 

Québec, ce ld novembre 1946.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue StæJoseph, : Co.
Québec.

Sujets Convention ocllective entreLe Syndieat national
Monsieur, catholique de la Métallurgie de Québec et Le Cie F. X.:

Drolet, Ra ,Ç

 
Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt

de cette convention collective enregistrée au ministère du Trevail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), 1@ juillet 1946 sous le numéro

Sinedrement & vous,

T=1177



| MINISTÈREIDU TRAVAIL
a HOTEL DU GOUVERNEMENT

) QUÉBEC :
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Québea, ce. 1 juillet, 1948.

Monsieur A, Drolet,
La Cie F. xX. Drolet,

206, rue Dupont,

Monsieur, a : x
Je vous inolus um certificat constatentle

dépôt Mit au ministère du Travail, le 8 juillet, 1946,
sous le numéro 252 de la convention collective conclue sous
la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941, chapitre
162 et amendements) et intervenue entre La Cie F. X. Drolet et
le Syndicat catiiolique national de La æotallurgiede Quobec.

Je vousfois remarquer que1a; partieouvrière. 0
n'a pas été reconnue comme agent négociateur par la Canmission
de Relations ouvridres de Québeo; la dite convention est dono.
soumise & l'article 18 de la Loi des Relations ouwridres (S.R.Q.,

1941, ohapitre 162-A et amendements) qui se lit came suits

"18 Rien dans la présente loi n'empêche une associc-
tion non reconnue de conclure uno convention collective,
mais uno convention ainsi conclue est non cvonue lo jour
où une autre association est reconnue par lo Canmission
pour le groupo que représente cette dernière association,”

J'ajoute qu'en exécution de 1' ardonnanoe
fédéralo de 1943 régissant los salaires en temps de guerre
Le.P, 9384 et amondoments), il vous frudra préalablement & 1l'cp=-
plicotion des dispositions de la convontion déposée, si elles

par tont une modification des conditions de travail, obtenir.
l'approbetion du Conseil Régional du Travail en tomps do guerre,
13, ruo d'Aiguillon, Québec,

Vouilles agréer l'exprossion de mos moillours
sentiments, . 10 { | | |

Le Sous-ministro.

T-1155 LR ES



 
1156

 

Monsieur Raymond Dorval, posiétatin
Le Syndicat national catholique deese
de Québec, Inc.,
19, rue Garon,

Québec.

; Monsieur Lesecrétaire,|

Je vousAnolus1ungertitiont constatant le
‘ ‘Aépôt Mit au ministère du Travail, le 8 juillet, 1946,

_ sous le muméro 252 de la convention collective conclue sous
‘ la Loi des Syndicats professiomels (S.R.Q., 1941, chapitre
162 et amendements) et intervenue entre La Cie F. X. Drolet et
in Syndicat national catholiquede laàMétablurgie de Québec,
ne.

BRE Jo vols.fats’remarquerquele partie ouvrière |
# ata pas été reconnue comme agent négociateur par la Cannission
… de Relations ouvrières de Québec; la dite convention est done:

soumise & l'article 18 de la LoidasRelations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A et amendements) qui se 1itcomme suits

"18 Rien dans la préserte loi n'empêcho une associne
tion non recomuede conclure uno convention collective,
mais uno convention ainsi conclue est non avenue lo jour
où une autre association est recomue par la Canmission
pour le groupo que représente cette dernière association,"

- J'ajoute qu!’ en exécution de l'ardonnance
fédérale de 1943 régissant los salaires en tomps de guorro
(C.P, 9384 et amondoments), il vous feudra préalablementà Lape.
plication des dispositions de la ounvontion déposée, si ollés
compar tent une modification des conditions de travail, obtonir

; ; +, . . . ; . . ro 5 Cr . oo . -
. i Loe 0 Ce ; ; + ; . 2024 ah : .
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l'approbetion du Conseil Régional du Travail entomps «do guerre, , oo
13, ruo d'Aiguillon, Québec, Co

sentimonts,

 

Vouillez agréer l'expression de oesti ‘

 



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL hav DEPARTMENT OFLABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S8.Q., 1941, Chapter 162 and amendments) |

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

NuméroN 252

Les présentes établissent que le uitièes
It is hereby certified that on the

du mois de uillet | mil neuf cent quarante-aix
Sayof the month of 3 “ nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a requ de Le Gmiloat patlonal catnolique de 1a sétaliurgle
the Department of Labour has received from de québec, Inge

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 232
the hereinafter mentioned agreement. which hat been deposited under Number

savoir:

to wit:

Uneconvention collective en date du 9 mad, 1948
A collective agreement under date of

intervenue enti2: Le >milont netiensl oasnolique de laMétallurgie de juébes es La …

 

between: Cie F, I. Drolet 4

Donné en t'Hôel du Gouvernement. en la cité de ( Co©
Given inthe Government House. in theCie of Quebeni LEE

Sceau - Seal { ; this = | SE dav of the monthof Co 5,

| duster | mil Bewf cent. quarante.$4%e
| - nineteen hundred and forty: _ :

Send ” ree avvatutnonss verve nk TTDeputy.Mi : <<u00-

H-1

ét Fe #5 Phe siegePhysi . das 8 iHug Greeny op.lei) tabi



    

fo orem!dpnen

de la Mitallingia de Dude,ne.
SikoE SOCIAL: 19, RUE CARON

ouesee, le5 stileme.

LETTREREE
Monsieur Gérard fredlay,oo | : : | cesau 8 1946

 

Ministre Provincial
Du Travail. BUREAUDUoo | MINISTRE

Faol

Nous :vous avions.tait parvenir«en mars dernier:un
avis de dénonciation de conuention aollective que nous avions detné
à nos employeurs la Cie F. x, Drolet et Stanislas Huot, earg. .

Monsieur.

Nous vous fesons parvenir maintenant les $150 QOR~
trats que nous avons renouvelés avec nos employeurs le 9 Nt le

28 Mai dernier.Avec les quelques eamandements que nous 7 avons
apportés.

Gn Men2vous,1 A5

Teax. c.dola Métaliargie. bus A
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{ entre ;

  LAOIF Pihe mnie. partieIE p.rt ci-après {
appelée* enployear”eo

ne co ot .

LE SYNDICAT NM"TIONALOAHOLEQUE DE LA NETALIUŸGIE DE QUEBEC. -
{ partie de seconde part ot-après

|“Arpaide "leSyndicat? |

  

lee Le Syndicat National Catholique de 1a vétallurele, dequéveo,eat 1a
seule organisation ouvrière pecoanue par2'err oyeur.

2e» Le Synatoat Goopérera entièrement avec.l'esployeur pour maintenirune bonne
discipline dans l'établissement et tout cequi a trait aux rarvorte pres.
fessionnelr, et pouraseurerla meilleure production possible.

T.~ Le Syndlest joulra de la préférence ayndicale âe la port deesloyeur ;
etd cettefin, l'emp'oyeur n'errloiera que des rerbres en règle Au Syne
dicat pour toutes Inn opérations et occupetions prévues dans le présent
contrat colleetif. Tl est convenu toutefois, quetout nouvel employé aura
un “élai tunmola pour s'insorire renbres du Synticat. 91 À une nasertlée
du Syndicat » Mhforité des merbres se prononce en faveur qu. orl verent
Le 15. contribution sur ln paye, unefoisprmols,1° employeura!engrge
à faire le dit prélivement. PRee | | Le

| Fendant la aurée du présentcontratcollectif, euères et lookouts sont
dPioursois SA a'élève den diffioultéen entre lem partice on ppocdders

A leur solution d'après les disposition oontenues à ce sujet.

Hew Il est nonvenu entre lea potics qu'un‘corité spécial et nonjoint sera
formé pour survélllerl'appilioation du présent contrat. Ce Comité come
prendra aix membres, dont trois représentants le Syndinat, et tr-la re-
rrésentent l'erpioyeur. Le Corité fora ses propree re}lerments, ve Bomité

ohoirira lui-rême son président. Le Suorur sera de la majorité des meme
bres, IL 5e réunira au moins une fois pr male sur oonvoca lon du prée
zifent. Il Pourr: se réunir plus gruvent surconsen'erent verbal de la
majorité des merbres des deux parties. Le comité A/cidera lui-même de

la “ate de 1 endrolt et de l'heure des réunions. Dana lee trois Jours
à corpter de 1& date de lu aign-ture du présent contrat onllrotif, les

p rties prootderont À ls formation du comité et une réunion sera tenue
dane la semaine pour établir une liete complète desouvriers en même
terps que l'opération et la classe ‘e chaoun...

few Le cormit: nura la fonction de déterminer à quelle opération A quelle
clage de l'opération un ouvrier pppertient, + 11 verrs h noe que chaque
ouvrler regive le salaire de sa olunses

T= Tout grief pourra être souris perr éorit avcomits par étude de Aéolnton
Tout ouvrier qui recontrera le norité pourrs re faire accorpsgner A'un
officier, du Syndicat, s'il le désire,l'erployeur et le co 116 récevront
également eur demande du fyndlost, tout re;rdrentant autorisé du ;
Gonseil général daa Synéloats@atholiquesde Sudbea...

gp. c
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- et dès congédiments, Torsqu'

ew

a

Le Byndioat reconnsit à 1 onfloyeur le Aroit de faire a prosotions
[ | le fugera junte. Malas tout employs qui

se croirait injustement suspendu ou congédlé per l'employeur, pourra
soumettre aon car au oomitéd de Survdlllance du syndiocat, par l'inter-
réllaire du Syndicat, dans les huit Jours qu! suivront sa nvuenpenslon
nou confédirent. | |

SALAIPESe Les taux “Ae salaires et olassifioations d'orérations indiqué
à l'annexe ®"A"seront en vigeur pendant la durée du présent contrat
collectif. Il “&t convonu toutefois, que lea salaires aotuela plus
élevée que 16 minima prévue dane le présent contrat n'enrêchera

l'étude et ln “i-cursion d'tine requête conjointe, dans le but de sourettre

10.»

12.—

ls êtte requête au Conseil Régional du Travail en Terps de Guerre
relativement à des matières eur lenquelles 11 ñ Juridiotion...

La eemaiîne régulière de travail sera de 49 Heures. La journée ré-
gullère de travail sera de 9 Heures reparties entre 7 bras. A.K. À 12 —
hra. et lHr. PAM. et “ hre. PAM. Terps et demi aprha Q pre.
A'ouvrsge. Le samedi le nombre “heures de travail nern del Pra,
reparttes entre 7 hrr. A.N. et 12 Hra. Terpa et der! le s:medi
après midi. Tout travail exéouté entre £ hrs. P.M. et 10 bre. P.¥;
era rénuméré à terpa et deri. Tout travail exéoutsé entre 10 hra,
pm. 6e: ¥ hra. A.M. sera rénuméré au taux de terns double.

T+PS AUPPLEMFNTAIRE.= Pour tout tfavail exéouté entre 6 heures. P.}.
et 10 hra, P.M, y compria le ramedi, ohaque ouvrier recevra te-ps
et diri: et terps doutle pour tout travail exécutd entre 10 hra. P.H.
et ÿ heurer Au matin.

I1 n'y aura pae de travail les éimanohes et fêtes rell-leures d'nbliga=
tton, nt le Jonr de le Ssint Jean-Baptinte, ni le Jour de ln fête Au

Travsil. Tout Travail ce jour lh sera payé terps double...

1%-

1k,-

15.»

15,

17.-

La paye se Tera toutes lea remalnes, le vendredi, en argent ayant cours
légale... |

Le pourcentape des aprrentis far ranport au total des erployés ne devra
par dépaneer 10%, lee Jormaliers excoptée...

Loraqu'un journalier travaille a sur une raochine, son taux de salaire
ne drvra p = être inférieur À cinquante cents (50) de l'Heure.

91 un ryatère de ln 1dce est 4tabli, les ouvriers ne devront çre ro-
Gevoir Un salaire (nfrieur ‘iv sal-îÎre pr/vu ‘ann l'anncxe "a” dt pré-
sent sontrat....

S'11 survient entre 1:a parties guelques C1ffioultées jugées graves soît
par l'erpl yeur, août tar le Syndicat ou le Corit: ’e ‘urvelllance Au
contrat ¢t (ue l'employeur, le Syndicat ou le vorité ne pourront colue

tionner, ‘ette Loi ser: aourise À l'arbitrige soît en vertu ‘e ls loi
provinciale des flfférente cuvrliera, soit en vertu Ce la lo! ’édérale
de conciliation et d'enquete avivant la loi qui l'a rliquera,. Les pro-

GèCtrer de conoîliation ‘où d'arbitrave devront sorrencer dna un *élal
de 10 ‘ours, La décteton den conoiliateure ou “e: arbitres asern finale
et les p-rties aux prérenten m'enya, ent À les accepter.



1%.

19.=

20.-

21.0

Hew

104

Le présent contrat collectif entrera en vigeur le Jour de sa nignae
ture pur les p-rties et reanter vigeur jusqu'au trentière Jour d'a-
vril mil neuf oent quarante-sHdd Il se rennuvellera avtomatiquement
d'année en année, À mois que l'une des nprties, charue année, ne
donne h l'autre, (a ivant ") avant le dernier jour ‘u moie 4e rare, un
avis éorit ranife“tant non intention de la dodifiernu d'y mettre fin.

Qu'un ouvrier en charge de deux hommes et plue en dehors de l'u-ine
soit sur réparatione ou inat“llations soût payé à ral nn de Alx anus
(0.20) de plur que on tsux habituel.

Cue tout ouvrier travaillant aur réparations ou (nstal'stions en “‘ebore
de l'uaiîne molt payé au taux de cing sous (0.05) de l'heure “e plus que
son taux Habituel. °

Qu'une semaine de vaoannes payée A'svance basis sur une seraîne normale
de travail molt donnée À tout employé ayant un an de service ou plus
et ceux ¢ ! ont six mois de service À un an, tro'a jours, ces Vaoan=
Gèr devront être prises entre le erepier Mal et au trente Ontobre (*0)

que La207 An Jnmedi après-midi pour1 pério®e 4'«té Au 16 jutf soit
bvehantnéciartét pa e or RHEE sé rendre au

faitsur derante Aupatron. i Qu

Le réajurt-rent des olaseerenta ne fera deux fnie + r vnnée À date
fixe, #nit le premier mani 0° le vrerisr Noverbre.

Toa orû

Il est attendu que tout erployd quil JjJoult de conditions de travail
pius int veananta où reçoit un sclaire supérieur X ce q 1 est :révu
par le présent contrat sera *sintenu dans les mères ronâiîitionsque
parle rnaspée

Pour la romaine de vacances payée pour lès cuvriers travaiilant aux
ascenseurs la paye pourra être bande sur une moycnne Ae o¢ cu'lls

25,

‘nt gagné an premier juuvier au 70 avril...

FAIT À QUEBEC LE. (REALS +0... Jourrega

 

Pour le Syndicat.

préssoens. _Home[5
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AMENDEMENTSA L* ANNEX:

METIERS ET CLASS! 8.

Maohinistea & Classe Aersneou ss 00000

ajueteursa.
Apprentis

Moteleure

Apprentie

Houleurs &
Noyauteurs

Apprentis

Soudeurs

Apprentis

Ascenseurs

Fopzerona

Apprentis

Cantonneurs

Ingénieurs,

060000000000

à
Bass... sean 00u 00000 00l0. » ®

“
AR54

Le ANNÉ@s.....0000.a0 0000200000 sou 0l'e

Te ANNÉG........0u»0 0400000000 0000000)

2e ANMNÉG.c.0.0u0.0000ssuu ac uac eu 000 00e

le BANGG ss ssc es tosses ssresescscsnssnele

Classe Aoossnsssesssnsesscsascnsesesle

"
fn

® Le.

He ANNGB et escocvcosnsanscsosssssosas 0

Xe nNÉÉ@O.a..0. 1000000000 000000 00000000

2e ANNÉ—@.+.00ccc0uconsacnucc0n0nc0 00

le AANÉ—G.cauncasennsan coca cc cacve0e

Besosssosnssssvecsescssvsoassnsale

Classe Acsc.uvccaccesac avec son cac 0000

° Qauss.sacceunavoca00000 0000000006

Le BNNEG.ccsesctssserssesestsssssssssenssle

3e ANNÉO. 000062 ve0sucs 0000000 00000006

Ze ANNEBeecsssccesscrosvenssssssvesnsle

le Ann'P®s…s.s.vercennsoouen0 00000000

Basssacaocu0 esoenssessencescele

Classe Kecssuasans avec acc on uno 00000006
8

. Ceecsrvsococescssscsssscssssceele

Ue ANNÉB «000000: sero0cca0coccac0c00Û0e

Te ANNAE@eccscvcsassvsssnacssosssesensesle

de ANNÉ—@....000s0cauec0en.s00060000006

10 ANNE@ccvsccrcescranacesassnsnsssele 1
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A l'heure,

B
28
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ie Eu à .7h)
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pininue
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P
a

uvriera:de cette catégorie, ler taux de ralaires
en vipeur serontoseux prévus dans la onvention collective,
provinciale s'a;liquant aux métiers noncernés.

Glarse Accus enau0 2800000 00000000 70 pinirur

Bacs e00 0000000000

Oassasauu 2.000000 000000000000

he RNNÉG...40..0.00 0600000000 000000006

Te annéO..……......
ce ANNÉOecsenernos sc uu0 000000000000

le Anné@..….….…..00000002s0000n0 0000000000

recuce0coun0 00e

as. ueu ses 600000 G m0. 00100000 0000/0

Stationnaires Be ANNEBcceecaccesrccssenele

0000000006 &0 al «70

50 à e

Tous les Jouvnalterra y rorpris aeux qd travallient au “Fans ~blast
Trapjeurs et shnuffeurs de fousnaur,
et grinder ainsi que celu! À
l'heure.

einai cve ceux er:loyés au chipner

la orane, tGinguante-deux sous (.52) de


